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Formation préconisée

CQP vente itinérante  

101 à 301 heures de formation 

(si formation sur l’ensemble des modules)

CQP relation commerciale à 
distance

CQP vente sur site 

108 à 315 heures de formation 

(si formation sur l’ensemble des modules)

98 à 308 heures de formation 

(si formation sur l’ensemble des modules)
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Positionnement : repérage des acquis

Formation interne et/ou externe et 
mise en pratique en entreprise

Uniquement sur les compétences à 
acquérir

Evaluation en entreprise

Entretien d’évaluation pour validation 
finale des compétences

Délivrance de tout ou partie des 
compétences du CQP sur dossier

N 1 – Guide de 
repérage des acquis

N 2 – Livret de suivi 
de la formation

N 4 – Livret d’évaluation des 
compétences en entreprise

N 3 – Dossier 
professionnel

N 5 – Livret 
d’évaluation externe

Jury paritaire CPNEFP

Temps passé par le tuteur et/ou 
l’intervenant externe et le candidat : un 

forfait 1 journée (16€x7h)

Temps passé en formation : 
Mini : 108,5 Heures x 16€
Maxi : 315 Heures x16€

Temps passé par l’évaluateur et le 
candidat : 

Soit forfait 1 journée (16€x7h) 

Temps passé par l’évaluateur : 
Préparation de l’entretien + Entretien 

+ synthèse des résultats : Soit forfait 
1 journée  (16€x7h)

Temps passé par le tuteur pour le suivi 
230 euros ou 345 euros par mois x 6 

mois
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